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Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de I'Organisation.
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2. Le rapport du Comite se divise en c Lnq sections. Ses recommandations figurent 'j

dans la section V.

1. INTRODUCTION

1. Question de la securite des missions et de leur personnel.

.~

1

France
Honduras
Iraq
Mali
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d i Irlande du Nord
Senegal
Union des Republiques socialistes

sovietiques

Etude comparative des privileges et immunites;

Obligations des missions permanentes aupres de l'Organisation
des Nations Unies et des personnes jouissant de l'immunite
diplomatique;
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e) Logement du personnel diplomatique et du personnel du Secretariat;

d) Possibilite de creer au Siege de l'ONU un economat pour aider le
personnel diplomatique et le personnel du Secretariat;

a)

c) Exemption des impots pergus par les Etats autres que 11Etat de
New York;

f) Transport;

Bulgarie
Canada
Chine
Chypre
Costa Rica
Cote d'Ivoire
Etats-Unis d'Amerique
Espagne

2.

H. COMPOSITION. HAJ.'1DAT ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU COlvUTE

3. En 1980, le Comite se ~omposait des Etats suivants

5. Le ComHe a conserve a son programme pour 1980 la liste des questions qu ' il
avait prealablement adoptees :

4. M. A. V. MavroIllLlatis (Chypre) a continue a assurer la presiCi.ence et
Mme E. Castro de Barish (Costa Rica) a continue a exercer les fonctions de
Rapporteur pendant toute l'annee 1980.

1. L'Assemblee generale a cree le Comite des relations avec le pays hate par
sa resolution 2819 (XXVI) du 15 decembre 1971. A sa trente-quatrieme session.
l'Assemblee generale a decide, dans sa resolution 34/148 du 17 decembre 1979, que
le Comite poursuivrait ses travaux conformement a la resolution 2819 (XXVI), en vue
d'examiner de fagon plus reguliere toutes les questions entrant dans le cadre de son
mandat et elle a decide diinscrire a l'ordre du jour provisoire de sa
-trente-cinquiel11e session la question intitulee "Rapport du Comite des relations
avec le pays hate".

_I



g} Assurances;

h) Relations exterieures de la communaute des Nations Unies dans la
ville hate et question des mesures propres a inciter les moyens
d'information de masse a faire connaltre les fonctions et le
statut des missions perm~nentes aupres de l'Organisation de~

Nations Unies;

L) Enseie;nement et sante ;

j) Question de la delivrance d'une plece d'identite aux membres de
la famille des agents diplomatiques, aux membres du personnel des
missions qui ne jouissent pas du statut diplomatique et aux
fonctionnaires du Secretariat de l'Organisa~ion des Nations Unies
a New York;

k) Acceleration des formalltes de douane;

1) Visas d'entree delivres pp~ le pays hote.

3. Etude de la Convention sur les privileges et les immunites des
Nations Unies.

4. Examen des problemes souleves par l'application de l'Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Aillerique relatif
au Siege de I' Or-gani.sat.Lon des Nations Unies, et conseils aux pays hates
au suj et de ces probl.emes ,

5. Examen et adoption du rapport du Comite a l'Assemblee generale.

6. Au cours de la periode consideree, le Comite a tenu trois seances.
de travail cree par lui en 1972 1/ ne s'est pas reuni pendant la periode
par le present rapport. -

Le Groupe
couverte

7. Au cours de la premiere seance que le Comite a tenue cette annee, le
10 avril 1980, le President a rendu compte au Comite de l' etat des travaux sur
les questions figurant sur la liste dont il etait saisi et le Comite a examine
la question de l' organisation de ses travaux. Au tit-:e de la question "Securite
des missions et de leur personnel', le Comite a examine les communications r ecues
depuis sa seance precedente et pUbliees en tant que documents officiels du Comite.
Le President a ensuite informe les membres du Comite qu'il avait recsu une demande
emanant du Representant permanent d "un Etat Membre ne faisant pas partie du Comite,
tendant a ce que le Comite etudie-la possibilite de contacter les autorites
competentes du pays hate en vue de la publication d'une compilation des lois
et reglements pertinents en vigueur dont la communaute diplomatique des Nations
Unies a New York devrait avoir connaissance dans ses activites quotidiennes. Le
Comite a procede a un echange de vues preliminaire sur cette question et a estime
que cette suggestion devait etre etudiee plus a fond.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Suppl~ent No 26 (A/I0026 et Corr.l), par. 6.
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HI. QUESTION DE LA SECURITE DES MISSIONS ET DE LEUR PERSONNEL

8. Par une 1ettre en date du 12 decembre 1979 adreasee au Secretaire general
(A/AC.154/1B4), le representant permanent de l'Union des RepubliQues socialistes
sovieti~ues aupres de l'Organisation des Nations Unies a demande que soit distribue
comme docmnent officie1 du Comite le texte d 'une note verbale dat.ee du
12 decembre 1979, adressee a la Mission des Etats-Unis d'Amerique par la Mission
permanente de l'URSS. Dans cette note, celle-ci declarait que le 11 decembre 1979,
'ver-s 22 heur-es , une bombe avait provoque une violente explosion pres du batiment de
la Hission. Les exp10sifs avaient ete places par des inconnus pres de l'entree du
garage de l'immeuble. La porte d'entree du garage, les fenetres, les murs porteurs
et le plafond du r",z-de-chaussee avaient ete endommages , Par pur hasard, personne
n'avait ete blesse. Cet acte de terrorisme perpetre contre la Mission de l'URSS
indiquait que les aut.orLt.es du pays hot.e n ' assuraient pas comme il convenait la
securite de la Mission sovietique. 11 etait en outre souligne que la Mission de
l'URSS aupres de l'ONU avait appele l'attention de la Mission des Etats-Unis sur le
fait qu'il etait inadmissible que des organisations anti-sovietiques connues des
autorites operent en toute impunite sur le territoire des Etats-Unis, notamment a
Nei" York. La Mission de l'URSS exigeait que les responsables de cet acte de
t.err-or-Lsme soient r ecnerches et severement punis et que les autorites du pays hate
prennent immediatement les mesures qui s ' imposa.ient pour empecher que ce genre de
provocation ne se reproduise. La Mission de l'URSS exigeait, d'autre part, d'etre
integralement indemnisee pour les dommages materiels qu'elle avait subis.

9. Dans une note verbale en date du 20 octobre 1980 adressee au President du
Comite (A/AC.154/199), la Mission des Etats-Unis a communique le texte d'line
note datee'du 18 janvier 1980, qu l e.Ll.e avait adres see a la Mission permanente
de l'URSS en reponse a la note de cette mission datee du 12 decembre 1979. Dans
cetie note, la Mission des Etats-Unis declarait que les plus hauts responsables du
Gouvernement des Etats-Unis exprimaient leur profonde inquietude au sujet de
l'explosion d'une bombe survenue a la Mission sovietique le 11 decembre 1979.
Le lendemain, le porte-parole de la Maison Blanche avait categoriquement et sans
equivoque condamne cet acte criminel. La Mission des Etats-Unis n ' epargnerait aucun
effort pour s'acquitter des responsabilites qui lui incombaient en ce qui concerne
la protection du personnel et des locaux diplomatiques en general et elle indiquait
que des mesures avaient ete prises pour renforcer cette protection. La Mission des
Etats-Unis exprimait a nouveau ses regrets officiels et donnait l'assuranc~ que les
autorites de police deployaient les plus grands efforts.

10. Par une lettre en date du 18 decembre 1979 (A/AC.154/185) adressee au
Secretaire general, le representant permanent de l'URSS a demande que soit
distribuee comme document officiel du Comite une note verbale datee du
18 decembre 1979 adressee a la Mission des Etats-Unis d'Amerique par la Mission
permanente de l'URSS. Dans cette note, celle-ci protestait contre le fait que le
17 decembre 1979, entre 17 heures et 18 h 10, avait eu lieu dans le voisinage
immediat de la Mission une manifestation hostile a caractere de provocation
organisee par des elements sionistes. Les participants avaient profere des
menaces et des injures a l'adresse du personnel de la Mission et des membres de
leurs familIes, et avaient aussi lance des oeufs et autres projectiles sur les
citoyens sovietiques qui entraient ou sortaient de 1 'immeuble. En depit des
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demandes reiterees du personnel de la Mission, la police n'avait fait quoi que
ce soit pour mettre fin aces actes criminels et personne n'avait ete apprehende.
La Mission de l'URSS rappelait les normes generalement acceptees du droit inter
national, notamment la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques,
selon laquelle l'Etat accreditaire a l'obligation speciale de prendre toutes mesures
appropriees afin d'empechcr que la paix de la Mission ne soit troublee et pour
e~pecher toute atteinte a la personne et a la dignite du personnel diplomatique.
Cette manifestation incontrolee et l'inaction de la police etant absolument
contraires aux obligations internationales du pays hote, la Mission de l'URSS
aoressait une vigoureuse protestation a la Mission des Etats-Unis et esperait que
les autorites de ce pays puniraient les organisateurs et les auteurs des act~s

criminels commis le 17 decembre 1979 et veilleraient a ce que de tels actes ne se
reproduisent pas a l'avenir.

11. Par une note verbale en date du 20 octobre 1980 adressee au President du
Comite (A/AC.154/200), la Mission des Etats-Unis a communique le texte d'une note
datee du 24 janvier 1980 qu'elle avait adressee a la Mission de l'URSS en reponse
a la note de celle-ci du 18 decembre 1979. Dan~ sa reponse, la Mission des
Etats-Unis declarait qu'elle avait demande au New York City Police Department de
lui soumettre un rapport ecrit concernant la manifesta~ion qui s'etait deroulee le
17 decembre 1979 pres de la Mission sovietique. Le rapport indiquait que 65 a
70 personnes representant le mouvement Students Struggle for Soviet Jewry avaient
manifeste pacifiquement au carrefour de la 3eme Avenue et de la 67eme Rue est, de
17 heures a 18 h 15. Les manifestants avaient ete contenus par des policiers en
uniform~ dans une zone delimitee d'avance, a une trentaine de metres de la i~ssion

sovietique. Apres la fin de la manifestation, un membre de la Mission sovietique
avait signale au Commissariat du 1geme district de police que des individus non
identifies avaient lance des oeufs sur deux vehicules portant l'immatriculation de
la Mission sovietique, alors qu'ils remontaient la 3e~e Avenue vers le nord, a
18 h 30. E~ant donne les faits precites, les Etats-Unis rejetaient la conclusion
selon laquelle le pays hote ne s'acquittait pas de sa responsabilite qui consiste a
assurer les conditions voulues, en matiere de securite notamment, pour que la
Mission sovietique puisse exercer ses activites sans probleme. Les forces de police
presentes durant la manifestation etaient amplement suffisantes et le personnel de la
Mission sovietique n'avait pas ete empeche d'entrer ni de sortir de l'immeuble de la
Mission sovietique. La Mission des Etats-Unis regrettait que lion ait lance des
oeufs sur les vehicules de la Mission sovietique. Neanmoins, l'insinuation selon
laquelle il y aurait eu connivence de la police dans cette affaire etait sans
fondement, compte tenu de l'heure et du lieu de l'attaque. La Mission des
Etats-Unis appuyait sans reserves l'ouverture d'une enquete de police sur cet
incident isole.

12. Par une lettre en date du 22"fevrier 1980 adressee au Secretaire general
(A/AC.154/187), le Representant permanent de l'URSS a den~nde que soit distribue
comme document officiel du Comite le texte d1une note verbale datee du
21 fevrier 1980 adressee a la Mission des Etats-Unis par la Mission de l'URSS.
Dans cette note, celle-ci declarait que le 21 fevrier 1980, vers 3 heures du
mat in, un coup de feu avait ete tire sur le batiment de la Mission. La balle
~~ait abouti presd'un appartement et c'etait pur hasard si personne n'avait ete
blesse.· .De 1 'avis de la Mission de l'URSS, cet acte de terrorisme indiquait une
foie de plus qu'en depit de demandes reiterees aux autorites des Etats-Unis, la
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securite indispensable de la Mission sovietique et de son personnel n'etait
toujours pas as sur ee , A cet egard, la Mission jugeait indispensable d 'appeler
l'attention sur la propagande anti-sovietique a laquelle on se livrait dans
certains milieux aux Etats-Unis~ propagande qui ne fai~ait en realite qu'encouraber
les actes criminels de ce genre. La Mission de 1 'URSS elevait IDle vigoureuse
protestation et exigeait que cet incident fassf', l'objet d'une enque'te et que les
responsables de cet acte soient poursuivis en justice. Pour conclure, la Mission
de l'URSS declarait, dans sa note, qu'aucun renseignement quarrt aux resultats de
l' enquete concernant les actes de terrorisme diriges il y a que.Lque temps, contre
elle et son personnel, ne lui etait parvenu, et elle insistait pour que des mesures
preventives soient prises sans delai.

13. Dans une lettre en date du ~_l mar-s 1980 adr-essee au President du Comite
(A!AC.154/189), Je represertant suppleant pour les affaires politiques :o:peciales
de la Mission perm~nente des Etats-Unis d'Amerique a demande que soit distribue
comme document officiel du Comite le texte d'une note verbale en date du
11 mars 1980 adressee a la Mission de l'URSS par la Mission des Etats-Unis
d'Amerique. Dans cette note, celle-ci exprimait ses profonds regrets concernant .
l'incident deplorable survenu a la M':'ssion sovietique le 21 fevrier 1980. Ell egard
a cet incident, la police des Etats-Unis avait confir.me qu'aucune personne, auctm
groupe ni aucune organisation n'en avait revendique la responsabilite, et que les
experts en balistique de la police avaient etabli que le projectile, en l'ocC'urrence
une balle de pistolet, calibre 0,38 pouce, avait sans doute ete tiree d'une·distance
de 1 600 metres environ. Ni 1 'agent de securite sovietique qui etait poste sur le
toit de la Mission ni ItS membres de la police de New York qui etaient deployes
aux alentour s n' avaient entendu le coup de feu. Il semblait done qu ' il s' a,gissait
d 'une balle perdue, tiree de tres loin. Quant a l' allegation que la prot.ect.Lon de
la Mission ne serait pas adequat.ement assuree , la Mission des Etats-Unis avait fait
remarquer qut un detachement important d'officiers de police.m uniforme de la ville
de New York veillait sur la Mission sovietique 24 heures sur 24. Des experts en
~~tiere de prevention du crime avaient ete mis a sa disposition et on avait confie
a un officier de liaison le soin de coordonner les mesures prises pour sa protection.
Outre l'immeuble de la Mission sovietique aupres de l'Organisation des Nations
Unies, tous les autres batiments sovietiques beneficiaient de la meme protection.
De l'avis de la Mission des Etats-Unis les batiments sovietiques etaient done mieux
proteges par la police que toute autre mission diplomatique a New York. Une reunion
avait ete organisee sous les auspices de la Mission des Etats-Unis, a laquelle
avaient participe une delegation de la Mission sovietique .et de hauts fonctionnaires
de la police de New York; a cette occasion, il avait ete rendu compte des resultats
actuels des Lnvestrigat.dons , Au sujet de l'abondante pUblicite faite autour des
incidents concernant les batiments diplomatiques sovietiques, la Mission des
Etats-Unis soulignait que le Gouvernement americain 1.1'exergait de controle ni, sur
le reportage d ' evenements par les moyens d'informatio'l ni sur les commentaires
expr'Imes ,

14. Par une lettre en date du 3 avril 1980 adressee au Secretaire general
(A/AC.154/191), le Representant permanent de l'URSS a demande que soit distribue
comme document officiel du Comite le texte de la note verba-le datee du 2 avril1980
adreasee a la Mission des Etats-Unis d" Amerique, par la Mission de l'URSS. Dans
cette note, celle-ci se referait a la note verbale de la Mission des Etats-Unis
datee du 11 mars 1980 et se refusait a admettre que le coup de feu du
21 fevrier 1980 n'ait ete tire que par hasard. La Mission de l'URSS reaffirmait
la teneur de sa precedente note concernant cette question (A/AC.154/187).
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15. Dans une lettre en da.te du 2 avril 1980 adressee au President du Comite et
distribuee eomme document officiel du Comite {A/AC.154/192}, le Representant
permanent de l'Angola aupres de l'Organisation des Nations Unies appelait
Itattention sur le sinistre qui s'etait produit dans la matinee du 13 mars 1980
et qui a.vait endommage les bureaux de la Mission permanente de la Republique
populaire d'Angola aupres de l'Organisation des Nations Unies. L'incendie qui
avait ete declare d'origine suspecte avait cause des degats materiels et financiers
considerables.

16. Par une note en date du 20 octobre 1980 adressde au President du Comite
{A/AC.154/201}, la Mission des Etats-Unis a communique le texte d'une lettre
datee du 28 mars 1980, adressee au Representant permanent de l'Angola par le
representant suppleant pour les affaires politiques speciales de la Mission des
Etats-Unis. Cette lettre se referait a des informations communiquees a la Mission
des Etats-Unis par le New York City Police Department, la compagnie d'assurances
contre l'incendie et le New York City Fire Department a propos de l'incendie a la
Mission angolaise mentionne dans le document A/AC.154/192. Selon la police, il
semblait que l'incendie ait ete accidentel. L'absence de preuve attestant la
presence d'un agent accelerant dans les debris analyses par le laboratoire de la
police indiquerait que l'incendie avait commence dans la corbeille a papier d'une
secretaire. Le representant de la compagnie d'assurances contre l'incendie
partageait aussi cet avis. Toutefois, le Bureau of Fire Investigation du New York
City Fire Department avait etabli que trois incendies distincts s'etaient declenches
dans le couloir prive attenant au bureau du Representant permanent. l!Jes· .~ ~

responsables du service des pompiers pensaient donc que l'incendie etait d'origine
criminelle. Compte tenu de ces conclusions contradictoires, le Federal Bureau of
Investigation poursuivrait son enquete sur cette affaire.

17. Dans une lettre en date du 30 octobre 1979 et distribuee comme document
officiel du Comite {A/AC.154/193}, le Representant permanent de Cuba portait a
la connaissance du Comite l'attentat terroriste dont la Mission permanente de
Cuba avait fait l'objet le 27 octobre 1979 a 21 h 30. Ce soir-la, le fonctionnaire
cubain de garde avait remarque qu'un individu rodait dans le garage de l'immeuble.
Il avait immediatement informe de ce fait l'agent de police en faction devant
celui-ci qui lui avait repondu avoir remarque lui-meme le suspect et le surveiller.
A 22 heures, le fonctionnaire cubain avait constate la presence d'un autre individu
qui faisait le va-et-vient a proximite de l'immeuble. A 22 h 30, une bombe d'une
puissance considerable avait explose dans la rue sous une fenetre grillagee du
batiment, arrachant celle-ci de son encadrement et causant de considerables degats
materiels a l'edifice, au mobilier et a deux vehicules de la Mission. L'agent de
police de garde a la Mission n'avait pu empecher la pose de la bombe. Si celle-ci
n'avait fait aucune victime parmi les membres de la Mission, trois ressortissants
des Etats-Unis et l'agent de police avaient ete blesses par des eclats de verre
provenant de l'immeuble de la Mission et des immeubles voisins. La Mission cubaine
rappelait que c' etait la le troisieme attentat terroriste dirige contre elle en
l'espace de 18 mois. Dans aucun des cas, la police n'avait empeche ces actes ni
decouvert les coupables, bien qu'une organisation appelee "OMEGA 7" en ait: /':;' ."
revendique la responsabilite. Le Groupe OMEGA 7 serait compose d'elements contre
revolutionnaires d'origine cubaine, entraines par la Central Intelligence Agency des
Etats-Unis. La repugnance des autorites americaines a rechercher et arreter les
auteurs de ces attentats paraissait dans la ligne de leur politique d 'hostilite
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envers Cuba. Ces actes de terrorisme constituaient une violation du droit inter
national et de l'obligation du pays hote de veiller a. l'integrite physique et
morale des missions et du personnel diplomatique des Etats Membres de 1 'Organisation
des Nations Unies. Le Gouvernement de la Republique de Cuba priait le Comite
d l intervenir aupres du Gouvernement des Etats-Unis pour qu' il assume see respon
sabilites en la matiere afin d' eviter que de t~ls attentats ne se reproduisent et
de faire en sorte que les coupables soient punis. La Mission de Cuba entendait
egalement exiger reparation du pays hote en proportion des dega.ts et dommages subis.
Le Gouvernement cubain jugeait de tels actes intolerables et se demandait en fait
s'il y avait lieu de maintenir le Siege de l'Organisation des Nations Unies dans
la ville de New York.

18. Dans une lettre en date du 27 juin 1980 adresaee au President du Comite
(A/AC.154/l96), le representant suppleant des Etats-Unis pour les affaires
politiques speciales a demande que soit distribue comme document officiel du
Comite le texte d'une lettre datee du 3 juin 1980 ainsi que celui d 'un communique
de presse date du 19 mai 1980 qui ont ete envoyes a toutes les missions permanentes
aupres de l' Organisation des Nations Unies. Dans ce document. la Mission des
Etats-Unis appelait l'attention sur les efforts intensifs qu'elle deployait en vue
d'ameliorer la protection des missions dans la ville de New York, de prevenir les
actes de violence et d'en apprehender les auteurs. Elle avait insiste aupres du
Police Department de la ville de New York et du Federal Bureau of Investigation
(FBI) pour qui ils redoublent d I efforts dans ce domaine. On pourrait, entre autres
choses, citeI' a cet egard la creation en mai 1980 d'une unite speciale de lutte
contre le terrorisme composee d'agents du FBI et des forces de police de la ville
de New York. Cette unite speciale menerait des enquetes sur tous les actes de
terrorisme commis dans la ville et s'efforcerait dlen apprehender les.auteurs.
On commencerait par se concentrer sur le Groupe terroriste OMEGA 7 af'Ln d I en
arreter et d' en condamner les membres. Le communique de presse rappelait en outre
que le Tresor public des Etats-Unis avait verse une contribution de six millions de
dollars a la ville de New York pour rembourser les depenses effectuees au titre de
la protection pOliciere des dignitaires etrangers en 1978-1979. Le Congres etait
actuellement saisi d "une demande d I ouverture de credits supp'Lementia'iz-es qui, si
elle etait approuvee, aboutirait a octroyer une somme de 3 500 000 dollars a la
ville de New York, a titre de remboursement des depenses correspondant a la.
protection a.ssurec en permanence aux missions aupres de l'Organisation des
Nations Unies.

19. Par une lettre en date du 14 octobre 1980 adresaee au President du Comite
(A/AC.154/l98), le Representant permanent de Cuba a, dlordre de son gouvernement,
porte a la connaissance du President une serie d'actes hostiles commis contre la
Mission permanente de Cuba et son personnel diplomatique. Ces actes constituaient
des violations du droit international, de la Convention de Vienne sur les relations'
diplomatiques, de 1 I Accord entre le Gouvernement des Etats-Unis d I Amerique et
l'Organisation des Nations Unies relatif au Siege de l'Organisation, ainsi que
d'autres conventions internationales en vigueur. A cette date, les autorites du
pays hote n I avaient ni incarcere les coupables, ni mis fin aces actes, qui avaient
tous ete'dUment signales au Federal Bureau of Investigation et aux responsables des
services de police de la ville de New York par la Mission permanente de Cuba. Le
Gouvernement cubain estimait que le pays hote devait prendre les mesures necessaires
afin d ' eviter que ces incidents graves ne se reproduisent, compte tenu de ses
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responsabilites en ce qui concerne la securite physique et l'integrite du personnel
et des missions diplomatiques accredites aupres de l'Organisation des Nations Unies.
La lettre du Representant permanent de Cuba donnait une liste detaillee de
15 incidents au total, survenus entre le 28 aout et le 10 octobre 1980; en outre,
pendant le mois de septembre, la Mission avait regu six coups de telephone
d'individus qui mena~aient d'y poser une bombe. 11 etait clair que l'incident le
plus grave avait ete commis le 11 septembre 1980, lorsque Felix Gard.a Rodr Iguez ,
attache a la Mission cubaine, avait ete assassine alors qu'il etait au volant de son
automubile dans le quartier de Queens. Peu de temps apres, les assassins avaient
telephone a la presse pour dire qu'ils appartenaient a l'Organisation terroriste
"OMEGA 7". La lettre citait plusieurs autres cas ou des membres du Corps diplo
matique de la Mission et des membres de leurs familles avaient ete suivis dans la
rue par des inconnus, alors qu'ils entraient ou sortaient de la Mission, de
l'Organisation des Nations Unies ou de leurs residences.

20. Par une lettre en date du 28 octobre 1980 adressee au President du Comite
(A/AC.154/203), le representant suppleant des Etats-Unis d'Amerique pour les
questions politiques speciales a repondu a la lettre datee du 14 octobre 1980
du Representant permanent de Cuba et indique, que le Gouvernement des Etats-Unis
condamnait energiquement tous les actes hostiles diriges contre le personnel
diplomatique et la Mission permanente de Cuba ainsi que contre toute autre mission
diplomatique. Le gouvernement avait exprime ses condoleances au Gouvernement
cubain, a New York, a. Washington et a. La Havane, au sujet du recent assassinat de
Felix Garcia Rodrfguez, attache a la Mission de Cuba. Le president Carter, le
secretaire d I Etat Muskie et 1 1 ambassadeur McHenry, representant permanent des
Etats-Unis aupres de l'Organisation, avaient dans des declarations pUbliques
deplore cet acte reprehensible de violence. La lettre donnait en outre l' assurance
que le Federal Bureau of Investigation et la police de New York apportaient la plus
grande attention a cette question. Tous les actes signales de harcelement et de
terrorisme contre des representants officiels de Cuba aux Etats-Unis faisaient
l'objet d'une enquete approfondie. Les autorites americaines se tenaient en
liaison etroite avec la Mission de Cuba. Malheureusement, aucune des personnes
responsables n'avait encore ete apprehendee ou poursuivie, mais le representant des
Etats-Unis se declarait convaincu que les coupables seraient bientot identifies et
qu'ils devraient repondre de leurs laches crimes. Les Etats-Unis etaient attaches a
la justice et au respect de la loi et le terrorisme n'avait pas sa place dans une
societe civilisee. A l'heure actuelle, la police de la ville de New York faisait
garder 24 heures sur 24 la Mission de Cuba et la residence du Representant permanent
par des policiers en uniforme postes en des points determines. En outre, des
policiers en civil etaient charges d'escorter le Representant permanent de Cuba
durant ses deplacements. Le representant suppl.earrt des Etats-Unis d ' Amerique pour
les questions politiques et sociales declarait finalement que le Gouvernement des
Etats-Unis s'employait sans reserve a s'acquitter des t~~hes et responsabilites qui
lui incombaient en ce qui concerne la protection des diplomates etrangers aux
Etats-Unis.

210 Par une lettre en date du 29 octobre 1980 adressee au Secretaire general
(A/AC.154/204), le Representant permanent de l'URSS a demande que soit distribuee
comme document officiel du Comite une note verbale en date du 21 octobre 1980
adressee a la Mission des Etats-Unis par la Mission permanente de liURSS. Dans
cette note verbale, la Mission de l'URSS appelait l'attention sur le fait que
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les 6, 13, 15 et 16 octobre 1980, des groupes de personnes appartenant a la
J~"Tisll Def'ens e League avei eut il'lP01'lull0 lles memur-es de la Mi s s i.on de ,1 'URSS
ainsi que des membres de leurs familIes qui entraient dans le batiment de la
Mission ou en sortaient. Des tentatives avaient ete faites pour empecher des
ecoliers et les parents qui les accompagnaient de monter dans des autobus. Les
auteurs de ces actes de provocation, qui etaient de toute evidence premedites,
avaient profere des menaces et des insultes grossieres. Le 16 octobre 1980, la
Mission de l'URSS avait recsu de cette meme "Ligue" une lettre signee par un certain
Becker, soi-disant directeur national de cette ligue, dans laquelle celui-ci
menacsait d'intensifier encore les actes de provocation diriges contre le personnel
de la Mission. Ces actes illegaux et hostiles faisaient obstacle au fonctionnement
normal de la Mission et avaient pour obj ectif de raviver les sentiments anti
sovietiques dans le ~8YS hote. La Mission de l'URSS formulait une protestation
emergique et exprimait I' espoir que les Etats-Unis prendraient les mesures qui
s'imposaient pour s'acquitter des obligations qui leur incombaient en vertu des
accords internationaux pertinents.

22. Par une lettre en date du 11 novembre 1980 adreasee au President du Comite
(A/AC.154/206), le representant suppleant pour les affaires politiques speciales
de la Mission des Etats-Unis a demande la distribution comme document officiel du
Comite d'une note verbale datee du 11 novembre 1980, adressee a la Mission de
l'URSS par la Mission des Etats-Unis. Dans cette note, la Mission des Etats-Unis
se referait aux questions soulevees dans la lettre datee du 29 octobre 1980 du
Representant permanent de l'URSS et declarait qu'elle condamnait les actes
inconsideres perpetres par des citoyens americains contre le personnel de la
Mission sovietique ou contre ses biens. Elle deplorait tous desagrements que ces
incidents pouvaient avoir causes. Pour ce qui est des allegations de harcelement,
un certain nombre de mesures avaient ete prises. Le 20 octobre 1980, avant meme
que la premiere note de protestation sovietique ait ete recsue, des enqueteurs du
Federal Bureau of Investigation et du Departement de la police de New York avaient
interroge des membres du personnel de la Mission sovietique, afin d'essayer
d'identifier les personnes responsables des "actes de harcEHement". Pour empecher
de nouveaux incidents de harcelement en paroles de la part de membres presumes de
!~ Jewish Defense League, on avait constitue des equipes de prevention composees de
policiers en civil qui patrouillaient les alentours de la Mission de l'URSS. La
lettre de la Jewish Defense League que la Mission sovietique avait recsue le
14 octobre 1980 avait ete transmise au United States Attorney for the Southern
District of New York pour toute suite qu'il jugerait bon de lui donner aux termes
de la legislation des Etats-Unis. En outre, la police de New York avait arrete
le 27 octobre 1980 deux individus accuses d'avoir harcele un conseiller de la
Mission sovietique et une audience devait avoir lieu le 25 novembre 1980 au
Tribunal criminel de l'Etat de New York pour etablir les chefs d'accusation.
Se referant a ce qui precede, la Mission des Etats-Unis soulignait la necessite
de signaler tous les incidents en temps utile. Pour poursuivre l' enquet;e sur
l'affaire concernant la lettre de la Jewish Defense League, l'original de cette
lettre etait indispensable. Enfin, la Mission des Etats-Unis esperait que le
conseiller victime des actes de harcelement serait mis en mesure de temoigner lors
du proces qui devait avoir lieu peu apres, etant donne que son absence aurait
probablement pour effet d'empecher de poursuivre les inculpes. La Mission des
Etats-Unis rappelait que le service de protection assure 24 heures sur 24 a la
Mission sovietique et au complexe residentiel sovietique de Riverdale etait
renforce chaque fois que la situation l'exigeait. C'est ainsi que, le
7 novembre 1980, une centaine de policiers en uniforme, auxquels avaient ete
adjoints des membres de la police montee et des policiers en civil, avaient ~te
charges de controler une importante manifestation organisee contre la Mission
sovietique.
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IV. QUESTIONS DIVERSES

A. Statut diplomatique et reglementation de la circulation

23. Par une lettre datee du 5 fevrier 1980 (A/AC.154/186), le Representant
permanent par interim de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a demanae
que soit distribue comme document officiel du Comite le texte d tune note verbale
datee du 4 fevrier 1980 adressee a la Mission des Etats-Unis par la Mission de
l'URSS. Dans cette note, celle-ci protestait contre le fait que le 2 fevrier 1980,
le Representant permanent adj oint de l' URSS aupres de l'Organisation,
M. E. N. Makayev, ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire, et sa femme,
avaient ete arretes par un agent de police alors qu'ils roulaient dans une voiture
portant la plaque diplomatique. L'incident avait eu lieu alors que le vehicule
sortait de Grand Central Highway et s'engageait sur Glen Cove Road a Long Island,
l' agent de police ayant pretexte une infraction au code de la route. En depit de
la plaque diplomatique et de la piece d'identite, attestant le statut diplomatique
de M. Makayev, ce dernier avait ete retenu pendant 25 minutes, tandis que six autres
voitures de police, repondant a un appel de l'agent, arrivaient sur les lieux. La
Mission de l'l~SS avait eleve une vigoureuse protestation contre ces mesures qui
allaient manifestement a l'encontre des normes generalement acceptees du droit
international et des obligations contractees par les Etats-Unis en vertu des
accords in~ernationauxpertinents.

24. Dans une lettre datee du 25 fevrier 1980 (A/AC.154/188), le representant
suppleant pour'les affaires politiques speciales de la Mission des Etats-Unis
a demande que soit distribue comme . ument officiel du Comite le texte de la
note verbale egalement datee du 25 h ~ier 1980, par laquelle la Mission des
Etats-Unis repondait a la note verbale de la Mission de l'URSS, datee du
4 fevrier 1980. La Mission des Etats-Unis s'etait fait communiquer un rapport
ecrit du Police Department du Comte de Nassau a Long Island. D'apres ce rapport,
un radar de la police aurait detecte que la voiture de M. Makayev roulait a
104 km (65 miles) a l'heure dans une zone ou la vitesse etait limitee a 65 km
(40 miles) a l'heure. Cette infraction avait amene la police de la route a
arreter la voiture. M. Makayev s'etant identifie, l'agent de police etait
retourne a son vehicule et en avait refere a son superieur. Celui-ci, arrive
quelques minutes plus tard, avait verifie que M. Makayev avait bien le statut
diplomatique et l'avait laisse repartir sans lui dresser proces-verbal. A cet
egard, la Mission des Etats-Unis rappelait a la Mission sovietique qu'en roulant
a une vitesse excessive, monsieur l'ambassadeur Makayev mettait en danger non
seulement la vie des autres automobilistes mais egalement la sienne. En vertu de
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, les agents diplomatiques
etaient tenus de respecter les lois du pays hote et cette obligation comprenait
les limitations de vitesse.

25. En reponse a la note verbale du 25 fevrier 1980 de la Mission des Etats-Unis,
le Representant permanent par interim de l'URSS. dans une lettre datee du
17 mars 1980, a demande que le texte de la note verbale datee du 11 mars 1980
(A/AC.154/l90), adressee a la Mission des Etats-Unis par la Mission de l'URSS,
soit distribue comme document officiel du Comite. Dans cette note, la Mission
de 1 'URSS declarait ne pouvoir accepter 1 i interpretation des faits qui etait
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donnee dans le rapport de police communique par la Mission des Etats-Unis. La
Ndssion de l'URSS doutait en particulier qu'il soit indispensable d'en appeler
a un officier de police de rang super-i.eur pour verifier le statut diplomatique
de 1 'ambassadeur Makayev et trouvait excessif qu'il ait fallu 25 minutes pour
ce faire. En consequence, la Mission de l'URSS s'en tenait a ce sujet a la
position qu'elle avait exposee dans sa note verbale du 4 fevrier 1980.

B. Visas d' entree delivres par le pa.ys hote

26. Dans deux notes verbales en date des 12 et 19 mai 1980, adressees au
Secretaire general, la t~ssion permanente de l'Afghanistan se referait a l'obli
gation des autorites des Etats-Unis aux termes de l'Accord entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amerique relatif au Siege de l'Organisation
des Nations Unies, Accord qui a ete signe en 1947 et qui st.ipule que le pays hote
ne mettra aucun obstacle au transit des representants des Etats Membres. Dans la
note verbale datee du 12 mai 1980 (A/AC.154/194) s/, la Mission de l'Afghanistan
declarait que le 24 fevrier 1980, une demande officielle de visa d'entree aux
Etats-Unis avait ete presentee a la Section des interets americains a la Havane
(Cuba) au nom de M. M. Farid Zarif qui etait alors Premier Secretaire de l'ambassade
de l'Afghanistan a La Havane. M. Zarif devait etre nomme conseiller a la Mission
permanente de l'Afghanistan aupres de l'Organisation des Nations Unies a New York.
Or, la Section des interets americains avait tout d'abord refuse de delivrer le
visa et suggere que la demande de visa soit faite a Mexico. Ce n'est qu'apres
que le Secretariat des Nations Unies eut ete avise par telegramme et a la suite
d'une intervention de la Mission de l'Afghanistan que M. Zarif avait pu obtenir
a La Havane, le 7 mars 1980, un visa non diplomatique G-3. Ulterieurement,
M. Zarif devant assister a une conference a Georgetown (Guyane), une demande de
visa de r errtz-ee aux Etats-Unis avait ete transmise a la Mission des Etats-Unis
aupres de l'Organisation des Nations Unies, accompagnee d'une note verbale datee
iu 24 avril 1980. Le visa de rentree n'avait pas ete accorde mais une lettre de
la Mission des Etats-Unis adressee a l'ambassade des Etats-Unis en Guyane avait
ete remise a M. Zarif, indiquant que celui-ci avait droit a un visa G-l. Cependant,
invoquant de pretendues "mesures de securite", l'ambassade des Etats-Unis avait,
pour des motifs politiques, refuse de delivrer le visa sans l'autorisation expresse
du Departement d'Etat a Washington, D.C.

27. Dans la note verbale datee du 19 mai 1980 (A/AC.154/l95) 3/, la t~ssion

af~lane informait le Secretaire general que le Consultat des Etats-Unis a Francfort
(Republique federale d'Allemagne) avait refuse d'accorder un visa d'entree a
M. Gholam Mohammed Haki.m , avant d ' avoir r-ecu des instructions de Washington, D.C.;
M. Hakim, ay ant ete affecte a la Mission de 1 'Afghanistan aupres de 1 'Organisation
des Nations Unies a New York, avait depose une demande de visa au Consulat.

28. Dans les deux notes verbales dont il est question ci-dessus, la Mission
permanente de l'Afghanistan priait le Secretaire general de prendre les mesures
appropriees pour remedier a cette situation inadmissible.

~/ Egalement distribuee le 15 mai 1980 sous la cote A/35/232.

]I Egalement distribuee le 27 mai 1980 sous la cote A/35/262.
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29. Par ~ne note verbale regue le 23 octobre 1980. adressee au Secretaire general
(A!AC.154/202). le Representant permanent des Etats-Unis d'Amerique aupr-es de
l'Organisation des Nations Unies s'est refere aux notes verbales datees des 12
et 19 mai 1980 de la Mission permanente de l'Afp;hanistan. La note des Etats-Unis
indiquait en detail les dates et les lieux ou ~~I. Zarif et Hakim avaient demande
des visas pour entrer aux Etats-Unis ainsi que les dates et les lieux ou ces visas
avaient ete delivres. Dans chacun des cas, le visa avait ete delivre quelques
jours apres reception de la demande adressee a une autorite consulaire des
Etats-Unis. Dans certains cas, par exemple dans celui de la Section des interets
americains a La Havane (Cuba), la demande avait ete presentee avec des delais si
courts que l'autorisation de Washington, D.C. de delivrer le visa n'avait pu etre
obtenue avant que l'interesse quitte le pays. Pour ce qui est de la Mission des
Etats-Unis a New York, cette institution n'est pas habilitee a delivrer des visas.
Toutefois, dans tous les cas. les diplomates afghans avaient ete invites a
s'adresser a l'autorite consulaire competente la plus proche. laquelle avait ete
avisee de la demande qui lui serait presentee. Compte tenu de ces faits. le
Representant permanent des Etats-Unis soulignait que le Gouvernement des Etats-Unis
n'epargnait aucun effort pour delivrer aussipromptement et rapidement que possible
des visas aux membres des missions aupres de l'Organisation des Nations Unies. Il
etait evident qu tune demande faite a temps pouvait etre satisfaite d' autant plus
rapidement. Comme le montrent les faits dans les cas de W1. Zarif et H~~im, les
agents consulaires americains avaient fait tout leur possible pour les aider
lorsqu'ils avaient demande des visas d'entree aux Etats-Unis et les visas en
question leur avaient ete delivres.

C. Travaux de la Commission de la ville de New York pour
les Nations Unies et le corps consulaire

30. Par une lettre datee du 27 juin 1980, adressee au President du Comite
(A!AC.154/197), le representant suppLearrt des Etats-Unis aupres de l'Organisation
des Nations Unies, charge des affaires politiques speciales. a demande que soit
distribue comme document officiel du Comite le texte du rapport semestriel de
la Commission de la ville de New York pour les Nations Unies et le corps consulaire.
Le rapport, qui est date de juin 1980. relate les activites du Commissaire,
Mme Gillian Martin Sorensen, et de son personnel dans les domaines touchant le
remboursement par l'administration federale des depenses engagees pour assurer
la protection des diplomates, l'information pUblique, les services de liaison et
les relations avec le pays hote. les problemes de stationnement, les conseils et
assistance concernant les affaires juridiques, les relations commill1autaires et
les informations sur les possibilites qu'offre New York en matiere d'enseignement
aux membres de la communaut S de 1 'Organisation des Nations Uni es ,

V. RECOMMANDATIONS

31. A sa 84eme seance, le 14 novembre 1980, le Comite a approuve les
recommandations suivantes

1) Considerant que la securite des missions accreditees aupres de
l'Organisation des Nations Unies et celle de leur personnel sont indispensables
a l'exercice efficace de leurs fonctions, le Comite prend note des assurances
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2) Le Comite demande instamment au pays hate de prendre sans retard toutes
les mesures requises pour continuer a prevenir tous actes portant atteinte a la
securite des missions et de leur personnel ou a l'inviolabilite de leurs biens
et garantir a toutes les missions des conditions de sejour et de travail normales.

3) Le Comite demande instamment au pays hate de continuer a prendre des
mesures pour arreter, poursuivre en justice et punir les responsables de delits
contre les missions accreditees aupres de l'Organisation des Nations Unies
conformement a la loi federale de 1972 relative a la protection des agents
officiels etrangers et des hates officiels des Etats-Unis.

4) Le Comite, en vue de faciliter le cours de la justice, engage les
missions des Etats Membres des Nations Unies a cooperer aussi pleinement que
possible avec les autorites federales et locales des Etats-Unis dans les
affaires interessant la securite de ces missions et de leur personnel.

5) Le Comite demande au pays hate d'eviter de prendre des mesures non
compatibles avec l'execution effective des obligations qu'il a assumees en
conf'orntit.S du droit international relativement aux privileges et immunites
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies.

6) Le Comite fait appel au pays hate pour qu'il reexamine les mesures
prises au sujet du stationnement des vehicules diplomatiques en vue de mieux
repondre aux desirs et aux besoins de la communaute diplomatique et pour
qu'il envisage de mettre fin a la pratique consistant a infliger les contra
ventions aux diplomates.

7) Le Comite se felicite de ce que la communaute diplomatique est disposee
a cooperer pleinement avec les autorites locales afin de resoudre les problemes
de circulation et note. a cet egard, qu'il serait souhaitable que les wissions
s'efforcent dans la mesure du possible d'utiliser des parcs de stationnement en
dehors de la voie publique.

8) Le Comite exprime l'espoir que lion poursuivra et intensifiera les
efforts deployes pour mettre en oeuvre un programme d'information de nature a
mieux renseigner la population de la ville de New York et de ses banlieues
sur les privileges et immunites du personnel des missions accreditees aupres
de l'Organisation des Nations Unies et sur l'importance des fonctions inter
nationales exercees par ce personnel.

9) Le Comite a ete informe que des difficultes avaient surgi au sujet de
factures non payees pour des biens et services fournis par des particuliers et
des organisations a certaines missions accreditees aupres de l'Organisation des
Nations Unies et a certains diplomates attaches a ces missions et il suggere que
le Secretariat et d'autres interesses s'efforcent ensemble de resoudre ces
difficultes.
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10) Le Comite tient a exprimer sa gratitude a. la New York City Commission
for the United Nations and the Consular Corps (Commission de la ville de New York
pour les Nations Unies et le corps consulaire), ainsi qu' aux organismes qui
l'aident daus les efforts qu'elle deploie pour repondre aux besoins, aux interets
et aux exigences de la communaute diplomatique, pour lui fournir des facilites
d'accueil et pour favoriser la comprehension mutuelle entre la communaute
diplomatique et la population de la ville de New York.

11) Le Comite juge necessaire que ses seances soient desormais organisees
a la fois sur la demaude d'Etats Membres et selon qu'il sera necessaire pour
executer le mandat que lui cont'ererrt les resolutions de 1 'Assemblee generale.

12) Le Comi.tS recommande qu'il soit autior-isf a examiner les problemes
relevant de sa competence en application des resolutions 2819 (XXVI),
3033 (XXVII), 3107 (XXVIII), 3320 (XXIX), 3498 (XXX), 33/95 et 34/148
de l'Assemblee generale.
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COMMENT SE PROCURER LES PUnLlCATlONS DES NATlONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Inforrnez-vous auprils de votre libraire ou i1dressez-vous
a : Nations Unies. 8ection des ventes, New York ou Genilve.

RAE nOJlYlIHTL H3,ll;AHHH OprAHH3AnHH OB'ñEJJ;HHEHHbIX HAnHR

H3¡:¡aHHJI OpraHH3altHH Oll'LeAHHeHHblx Har¡HA MO}KHO KynHTb B KHHlttHblX Mara
3HHax H areHTCTBax BO Bcex paAoHRx MHpa. HasoAHTe cnpasKH 06 H3¡:¡aHHJlX B
BameM KHHlttHOM MarR3HHe HnH nHWHTe no aApecy: OpraIlH3Rl\HJI OO'LeAHHeHHblx
Har¡HA, CeKl\HJI no npOARltte H3AaIlHI\, HbW-HopK HnH meHeBR.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas están en venta en librerías y casas distri
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su librero o diríjase a: Naciones
Unidas, Sección de Ventas. Nueva York o Ginebra.
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